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DÉCISION ADOPTÉE PAR LA CONFÉRENCE DES PARTIES À LA CONVENTION SUR LA 

DIVERSITÉ BIOLOGIQUE À SA NEUVIÈME RÉUNION

IX/24. Plan d’action sexospécifique  

 La Conférence des parties 

Se félicite de l’élaboration par le Secrétaire exécutif du Plan d’action sexospécifique dans le 

cadre de la Convention sur la diversité biologique (UNEP/CBD/COP/9/INF/1/12/Rev.1) et invite les 

Parties à soutenir la mise en œuvre de ce plan par le Secrétariat. 
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